
VILLE  DE GAP

HAuTES-ALPES

No D2025 09 461

DECISION DU COORDONNATEUR  EN DATE DU 12 SEPTEMBRE 2025

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu (a délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil

Municipa(  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  (e 03.06.2020  ;

- Vu l'articLe  R2123-1 du Code  de La Commande  Pub(ique  ;

- Vu la consuLtation  lancée  pour  la création  d'une  aire  de fitness  à la maison  de

quartier  de Charance;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de l'entreprise  Quali

Cité méditérrannée,  170 rue Pierre-GilLes  de Gennes,  83210 LA FARLEDE,  est

apparue  comme  économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune.

Décision

Article  1 :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec  l'entreprise,  Quali  Ctté

méditérrannée,  170  rue  P'ierre-Gil[es  de Gennes,  83210  LA FARLEDE,  la création

d'une  aire  de fitness  à la maison  de quartier  de Charance.

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 36 585,86  € HT

soit  43 903,03  € TTC.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  général  de la Ville  de

Gap 2025.

Article  3 :

Monsteur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsieur  le Dtrecteur  de la

Votrie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécutîon  de la

présente  décision.

Transmis  en Préfecture  Le : 2 % bLV. 111X5
PubLié ou notifié  le : 2't SEP. 2Ü25

La préserde  décislon  peu[ fake l'objel  dans un dèlar de deux mois à comp[er  de sa publlca[ron  Wou  nokirica[ion, d'un recours con[entieux  par

courrier adressé au Trrbunal adminis[rakrf de Marseille (3/ Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou parJ'applrcation  Tèhârecours ci[o7ens

accessible  à partir  du sjte wwwlelerecours.fi.  Dans le rMme  dMar, un recours  gracieux  irderrompant  le délar de recours  contenkieux  pourra  elre

adressé. à l'au[eur  de l'acke.
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DECISION Du COORDONNATEUR EN DATE DU 12 SEPTEMBRE 2025

Roger DIDIER, Maire de la Ville de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. (e Maire  par (e Consei(

Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu ('article  R2123-1 du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée pour la création  d'une aire de îitness  à la maison  de

quartier  de Charance;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de l'entreprise  Quali

Cité méditérrannée,  l70 rue Pierre-Gilles  de Gennes,  83210 LA FARLEDE, est

apparue  comme  économiquement  (a plus intéressante  pour  la commune.

Décision

Artfcle  1 :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec l'entreprise,  Quali Cité

méditérrannée,  170  rue  Pierre-Gilles  de Gennes,  83210  LA FARLEDE, la création

d'une  aire  de fitness  à la matson  de quartier  de Charance.

Arttcle  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Vtlle  de Gap pour  un montant  de 36 585,86  € HT

soit  43 903,03  € TÏC.

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général  de la Ville  de

Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Dtrecteur  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de la

Voirie,  des Espaces  verts  et des Cimetières  sont  chargés  de l'exécutton  de ta

présente  déciston.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 12 SEPTEMBRE 2025

Le Maire

Transmis  en  Préfecture  (e :

Publié  ou  notifié  le :

Roger  DIDIER

La présenle  dècrsron peut  feke robjet, dans un r:Mlar de deux mors à compker de sa publica[ion  eUou notification,  d'un recoum  contentreux  par

courrler  adressé au Trrbunal admrnistratif  de MarseH/e (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicaUon Té.lérecûurs cltoyens

accessible  à partk  du sife www.[elerecours.fr.  Dans le même dé.lar, un recours gracieux  interrompant  le rM.lai de. recours con[entreux  pourra  êkre

adressé  à l'aukeur de l'acke.


